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Loïc HAURY
45, rue de Nantes - 44140   LA PLANCHE

Tél : 02.40.31.93.73
Livraison à domicile

Entretien
Location mini-pelle
Création
Elagage

44140 LA PLANCHE
06 18 14 78 70
02 28 21 86 43
elmapaysage@hotmail.fr

Elma  David
Metteur en scène du végétal heureux

Chèque emploi service

Jérémy PASQUIET

    07 71 27 62 95
       jeremy.pasquiet@iadfrance.fr 
       La Planche (44) iadfrance.fr

Contactez le conseiller en immobilier
près de chez vous !

LE VAL FLEURI
HORTICULTEUR

CATcouture atelier 
de retouche

02 40 31 92 50
cat.couture@orange.fr

9h - 12h et 15h30 - 19h
Du mardi au vendredi

46 rue de Nantes
44140 La Planche

Sylvain MOULET
s.moulet@imprimerie2000.fr

25, rue du Château d’Eau 
44116 Vieillevigne
Tél. 02 51 31 08 40

Plants de fleurs, de légumes, 
Compositions, arbres et arbustes, à 
votre disposition pour votre jardin.

Didier et Simon DELHOMMEAU
2, La Pavagère - Tél. 02 40 31 92 75

NOS SERVICES
Achat
Vente 
Location

17 Avenue du Val de Loire, 44116 VIEILLEVIGNE
02 40 71 01 09 | k.jaulin@cabinet-guemene.fr

Cabinet Guémené Immobilier

Votre agence locale vous accompagne dans tous vos projets immobiliers !

Si vous aussi, vous désirez faire paraître votre 
publicité dans le magazine municipal, 

n’hésitez par à joindre Sylvain Moulet de 
l’IMPRIMERIE 2000 à Vieillevigne
au 02 40 26 54 64 ou 06 60 32 87 85.

44140 LA PLANCHE - 02 40 34 63 03

BÉTON
PRÊT À L’EMPLOI
en libre-service

Rue Alfred de Vigny 85600 MONTAIGU - VENDÉE Tél. : 02 51 94 02 70 www.bouteau.com

G R O S  &  S E C O N D  Œ U V R E  -  A M É N A G E M E N T  -  M E N U I S E R I E  -  C O U V E R T U R E  -  B O I S  -  C A R R E L A G E  -  Q U I N C A I L L E R I E
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Edito
VIVE 2024 !

Tournons la page de l’année 2023, 
florissante en évènements locaux 
mais aussi en inflation et autres 
augmentations…

Retrouvons la sérénité en 2024 ! une inflation maitrisée, un 
impact de la crise inflationniste sur le secteur économique 
du bâtiment qui semble pour l’instant encore un peu 
éloigné de notre région et j’espère que cela perdurera, 
mais surtout continuons à partager des instants sportifs, 
culturels et tout simplement familiaux et amicaux 
avec cette saveur retrouvée où le partage, l’émotion et 
l’implication de toutes et tous sont présents ! Voilà ce que 
je pourrais souhaiter pour 2024… et comme pour 2023, 
cette année sera certainement encore riche d’évènements 
locaux importants telle la fête communale du 1er juin 2024, 
prévue, organisée et surprenante, tout cela concocté par 
l’association Planch’O Foliz ; d’évènements internationaux 
gigantesques tels les jeux olympiques de Paris 2024, puis 
tout le reste… Tous ces évènements inattendus, violents, 
horrifiques ou magnifiques et humanisants… Après 
tout voilà la force de chacun des hommes, continuer à 
s’adapter à son environnement, s’ajuster aux changements 
sociétaux, s’apprivoiser, rester solidaire et attentif à l’autre… 

Finalement peut-être est-ce le seul voeu à faire pour 2024 : 
garder toujours notre humanité et notre attention à l’autre ! 
Le reste passera, bien, moins bien mais toujours avoir une 
main tendue ou une main à tendre et s’enjoindre à rester 
altruiste malgré tout.

Ceci étant écrit, notre humanité a parfois aussi besoin d’un 
moment fort de présentation des voeux de la municipalité, 
pour permettre à chacun d’être aux faits de ce qui s’est 
passé en 2023 pour notre commune mais aussi pour vous 
permettre de découvrir les projets de 2024. Alors, bien 
évidemment, accompagnée du Conseil Municipal adultes 
et enfants, je vous attends, nombreux ce vendredi 12 
janvier, à 19h00, à La Salle La Passerelle… Et comme tous 
évènements ne peuvent se clore sans échange convivial et 
attentionné, l’épiphanie aidant, nous partagerons quelques 
galettes des rois Planchottes autour d’un verre à votre 
convenance.

En attendant, au nom des conseils municipaux et en mon 
nom, je vous souhaite une belle année 2024, qu’elle soit 
riche de ce que vous en faites et surtout de garder la santé !

Séverine Joly-Piveteau
Maire
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 VIE MUNICIPALE
CONSEIL MUNICIPAL DU 07 DÉCEMBRE 2023

 Marché de denrées pour la restauration scolaire 2024

La commune conventionne avec la société OPTI 
MARCHE depuis plusieurs années afin de mettre en 
concurrence et passer les marchés du restaurant scolaire 
conformément au Code des Marchés Publics. Suite à un 
recensement des besoins, une consultation a été émise 
par Opti Marché, et, en concertation avec la responsable 
du service enfance jeunesse et le responsable de la 
restauration scolaire, il est soumis au conseil municipal 
d’attribuer les propositions retenues.

Le marché est réalisé pour l’année civile 2024 et estimé 
à plus de 40 000 € HT.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, entérine à 
l’unanimité

Mme Karine BOUSSONNIERE précise que ce marché 
est valable sur l’année et qu’il a été passé en fonction 
de critères tels que la localité, le bio et le rapport qualité/
prix. Les fournisseurs qui le souhaitent s’inscrivent sur la 
plateforme puis, la commune les sélectionne.

Mme le Maire indique que le cuisinier, Pascal GUITTON 
choisit en fonction du moins disant et de la qualité des 
produits proposés.

 Tarifs des salles municipales

Madame le Maire indique au Conseil Municipal que sur 
proposition du bureau municipal, il est préconisé que les 
tarifs des salles communales soient revalorisés de 15€ 
pour les planchots et de 20€ pour les hors commune 
afin de prendre en compte l’augmentation des charges 
de fonctionnement liée à l’utilisation de la salle 
(Augmentation des dépenses de personnel, produits 
d’entretiens, prestation de service…). Par ailleurs, la salle 
Marianne sera proposée à la location le samedi soir et 
dimanche midi pour les repas, sans musique et pour un 
maximum de 40 personnes au tarif de 100 euros.

Mme le Maire précise que désormais la salle La P’tite 
Pause peut être louée le week-end de septembre à mai 
et n’est plus automatiquement occupée par le club 
de basket sur ces week-ends, la présidente du club 
de basket (LPVB) prévenant en amont des périodes 
précises d’occupation de la salle. Cela permet d’ouvrir 
plus fréquemment à la location cette salle durant l’année.

 Tarifs des concessions dans le cimetière  
et du colombarium

Le bureau municipal propose de fixer les tarifs comme 
suit :

Concessions au cimetière communal (Une concession 
correspond à 2m² pour 1 caveau avec 2 emplacements).

•  Concession de 30 années renouvelable : 280.00 €

Tarification des cavurnes :

•  Concession de 30 années renouvelable, pour un  
 montant de 680.00 euros, dont 400.00 € de frais pour  

 le caveau urne et 280.00 € pour la concession,

•  L’accès au jardin du souvenir demeure libre et gratuit.

Le Conseil Municipal valide ces propositions à l’unanimité

Mme le Maire précise que ces augmentations sont 
notamment dues aux coûts des travaux pour mettre en place 
les caissons en ciment pour les colombariums par exemple.

 Demande de subvention au titre de la DETR  
et de la DSIL 2023

Mme le Maire informe le conseil municipal que suite 
au soutien de l’ANCT (Agence Nationale de la Cohésion 
des Territoires), la commune a pu mettre en place une 
concertation citoyenne afin d’appuyer la collectivité 
dans sa réflexion sur le devenir du Centre Jacques Brel. 
Fort de cette concertation auprès des associations et 
de la population, la commune a acté la réhabilitation 
du centre Jacques Brel et la nécessité de détruire l’aile 
privée vendue lors de la précédente mandature, par la 
municipalité, à un propriétaire privé. La négociation 
est en cours de finalisation par l’Etablissement Public 
Foncier pour acquérir cette aile privée afin de pouvoir 
la démolir et ainsi retravailler l’aménagement de l’ilot 
urbain. Ce travail a été formalisé dans le cadre d’un plan 
guide opérationnel réalisé en partenariat avec le CAUE 
de Loire Atlantique et validé par le conseil municipal 
en juin 2023. Enfin, toujours avec le soutien de l’ANCT, 
un programme relatif à la réhabilitation du site centre 
Jacques Brel a été réalisé. La commune sollicite, par 
conséquent, le concours de l’Etat au titre de la DETR 
et de la DSIL pour l’acquisition et la démolition de l’aile 
privée du centre Jacques Brel, première tranche des 
travaux relatifs à la réhabilitation dudit centre

Estimatif de l’opération :

•  Frais d’acquisition : 150 000.00 € (Négociation en  
 cours de finalisation avec l’EPF)

•  Frais notarié : 11 200.00 € (7% de la vente)

•  Démolition et désamiantage : 200 000.00 €  
 (Estimation programmiste EGIS mandaté par l’ANCT)

•  Frais divers : 10 000.00 €

Ce dossier est éligible à la dotation de soutien à 
l’investissement local et aussi à la Dotation d’Equilibre 
des Territoires Ruraux.

Le plan de financement du projet est

•  Coût du projet (avec dépenses engagées en 2019) :  
 371 200.00 € HT

•  Financement DETR : 129 920.00 € (35%)

•  Financement DSIL : 167 040.00 € (45%)

•  Autofinancement : 74 240.00 € (20%)

Entendu ces explications, le Conseil Municipal adopte à 
l’unanimité

Mme le Maire précise que, dans le projet de rénovation 

VIE MUNICIPALE
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du Centre Jacques Brel, la collectivité arrive maintenant 
à la phase concours permettant de sélectionner un 
architecte avec le soutien de l’ANCT. Si les négociations 
entre M. Masmoudi et l’Etablissement Public Foncier 
n’aboutissent pas, la commune engagera une procédure 
d’expropriation.

M. Christian DELHOMMEAU s’interroge sur le fait de 
savoir si en cas de procédure d’expropriation, cette 
demande de subvention pourra être renouvelée. Mme le 
Maire précise que tout dépendra de l’avancée du dossier 
et de la durée des procédures, mais il est possible que la 
demande de subvention soit caduque et ne puisse pas 
non plus être possible.

M. Benoit LIMOUSIN demande si la commune peut espérer 
obtenir le montant maximal de subvention qui est indiqué 
dans le plan de financement du projet. Mme le Maire répond 
que jusqu’à maintenant, à chaque fois que la commune 
présente des dossiers, l’Etat n’a jamais fait défaut donc il 
faut espérer la même chose dans ce dossier.

Mme le Maire précise que dans tous les cas, pour 
donner vie au Centre Jacques Brel et le désenclaver, 
il faut acheter ce bâtiment privé, d’autant plus que 
des problèmes de parking autorisé à cette partie du 
bâtiment pose également un problème d’accès à 
l’ensemble du bâtiment. C’est pourquoi la commune ira 
jusqu’en procédure d’expropriation si les négociations 
n’aboutissent pas.

 Participation OGEC 2023/2024

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que 
la participation communale au financement des 
dépenses de fonctionnement des classes élémentaires 
et maternelles de l’école privée Sainte Catherine de La 
Planche est fixée en fonction du coût réel d’un élève de 
classe maternelle et élémentaire de l’école publique en 
année n-1, et calculée comme suit pour l’année scolaire 
2022/2023 :

•  Le coût d’un élève maternel de l’école publique en 
2022/23 (1461.04 €) multiplié par le nombre de maternels 
présents à la rentrée de septembre 2022 et janvier 2023 
au privé (60 et 59), soit 86 740.83 €

• Le coût d’un élève élémentaire de l’école publique en 
2022/23 (416.51 €) multiplié par le nombre d’élémentaires 
présents à la rentrée de septembre 2022 et janvier 2023 
(100 et 100) au privé, soit 41 650.94 €

• Cela donne une participation communale au 
financement de l’OGEC pour l’année scolaire 2023/2024 
de 128 391.76 €. Il est rappelé au Conseil Municipal 
que cette participation communale, conformément à 
la convention de forfait communal des classes sous 
contrat d’association est versée en 3 fois à l’OGEC de 
La Planche. Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité la 
participation de financement

Mme le Maire précise le mode de calcul de la participation 
OGEC comme expliqué ci-dessus et indique qu’on est 
sur un versement de +10 000.00 € entre l’année passée 
et cette année.

Mme le Maire indique qu’en raison d’une erreur 
matérielle sur le document annexé relatif au calcul de 

la participation OGEC, le conseil approuve le principe de 
calcul tel que présenté et que les régularisations seront 
faites afin de valider les montants corrects au premier 
trimestre 2024.

 Ouverture des crédits pôle santé

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que 
l’article L1612 -1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, permet au Conseil Municipal d’autoriser 
l’ordonnateur à engager, liquider et mandater les 
dépenses dans l’attente du vote du budget primitif. Les 
dépenses et recettes d’investissement déjà engagées 
ou notifiées avant le 31/12/2023 font l’objet d’un reste à 
réaliser au BP 2024, ce qui permet donc à la Collectivité 
d’émettre les factures et titres correspondants. Les 
RAR (Restes A Réaliser) sont estimés à 190 000.00 € 
en recette d’investissement (DETR et DSIL 2022) et 30 
664,67 € en dépenses d’investissement. Pour permettre 
le lancement des opérations d’investissement avant 
le vote du budget, Mme le Maire propose d’ouvrir des 
crédits qui seront repris lors du vote du budget primitif 
2024 pour une valeur de 100 000€ pour l’extension du 
Pôle Santé. Proposition validée à l’unanimité. Ces crédits 
pourront ainsi rémunérer les entreprises sélectionnées 
pour la réalisation de l’extension du pôle santé. Les 
marchés seront notifiés aux entreprises suite à sélection 
et validation lors d’un conseil ultérieur. Mme le Maire 
informe que l’appel d’offre pour le projet d’extension du 
pôle santé est ouvert jusqu’au 21 décembre prochain. 
Mme le Maire explique qu’il est nécessaire de débuter 
le chantier avant fin mars pour pouvoir bénéficier des 
subventions allouées pour ce projet.

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) permet de 
mettre en oeuvre les procédures d’alerte et de protection 
de la population en cas d’accident majeur (pollution 
impactant la population, intempérie, séisme, rupture 
durable d’alimentation en eau potable), le risque Majeur 
étant caractérisé par la soudaineté, l’intensité et la durée 
de l’évènement pouvant survenir sur le territoire de la 
commune.

L’Association de Protection Civile de Loire-Atlantique 
(APC44) a été identifiée en tant que partenaire afin de 
soutenir l’action de la commune, notamment auprès de 
la cellule LOGISTIQUE/TECHNIQUE - HEBERGEMENT/
RESTAURATION du Plan Communal de Sauvegarde, 
consistant à mettre à disposition des moyens humains 
et matériels pour :

- La mise en place d’un centre d’accueil et de   
 restauration pour les sinistrés (CARe)
- Le transfert de la population vers le centre d’accueil
- Le soutien à la population qui devrait être hébergée  
 momentanément suite à un évènement majeur
- Le ravitaillement et l’approvisionnement en denrées  
 alimentaires
L’association Protection Civile 44, antenne de Grandlieu 
représentée par Monsieur Jean-Pierre GIRAUDET, a 
répondu favorablement à la demande de la municipalité 
et intègre ainsi le dispositif mis en place dans le Plan 
Communal de Sauvegarde de PORT SAINT PERE. Il est 
proposé de formaliser ce partenariat par conventions 

VIE MUNICIPALE VIE MUNICIPALE
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ayant pour objectif de cadrer chacune des interventions 
du dispositif PCS, de garantir l’intervention des 
membres en tant que collaborateurs occasionnels de 
la mairie et de préciser les conditions financières liées 
à ces partenariats suivant annexes jointes à la présente 
délibération. Entendu ces explications, le Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré, valide à l’unanimité 
moins une abstention

 Acquisition de la parcelle ZN 246 de l’OAP 7

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à 
l’unanimité de :

• Faire l’acquisition de la parcelle ZN 246 situé en zone 
2AU du PLU pour une surface de 599 m2 au prix de 15 € 
du m2 soit 8 985.00 €

• D’autoriser Mme le Maire signer l’acte notarié à 
intervenir pour conclure cette vente.

• D’autoriser Mme le Maire à signer tout document 
permettant la conclusion de cette affaire en précisant 
que le budget permettant cette acquisition a été voté lors 
du conseil municipal.

Mme le Maire rappelle qu’au dernier conseil municipal, 
une délibération avait été adoptée pour l’achat de deux 
terrains de l’OAP 7. L’acquisition de ce troisième terrain 
s’intègre donc dans cette opération d’ensemble.

 Convention de disponibilité d’un  
sapeur-pompier volontaire

La Commune a engagé contractuellement un agent aux 
services techniques pour occuper les missions d’agent 
polyvalent en charge des espaces verts. Cet agent est 
aussi pompier volontaire et il est proposé par le SDIS 
44 la signature d’une convention avec la municipalité. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à 
l’unanimité (une abstention) d’autoriser Mme le Maire à 
signer la convention de disponibilité avec le SDIS

Mme Karine BOUSSONNIERE demande s’il est possible 
de savoir, en moyenne, combien de fois ou pour 
combien de temps cet agent serait appelé pour des 
missions de secours. Mme le Maire indique ne pas avoir 
connaissance de cette information mais qu’auparavant 
la collectivité avait deux agents municipaux pompiers 
volontaires et qu’ils parvenaient à effectuer leur travail 
correctement. Mme le Maire ajoute qu’il est important, 
dans un monde où les accidents de la vie se multiplient 
et dans une commune à la population vieillissante, 
d’avoir des pompiers à disposition.

M. Jean-Paul RICHARD précise que c’est une chance 
d’avoir une équipe de secours qui peut intervenir très 
rapidement en journée sur le territoire de la commune.

QUESTIONS DIVERSES :

 PCS : Annuaire de crise et rôle des élus  
en cas de mise en place du PCS.

Mme le Maire informe que les coordonnées des élus 
seront indiquées dans le PCS afin de faire en sorte 
qu’ils soient facilement joignables en cas d’événement 
majeur sur la commune. Un document regroupant ces 

coordonnées et le rôle de chacun a été réalisé en bureau 
municipal et sera prochainement communiqué.

Mme le Maire rappelle qu’une réunion semi-publique aura 
lieu au mois de mars avec les entreprises, les agriculteurs, 
les présidents d’association et les directrices des écoles 
de la commune afin de présenter le PCS. De plus, une 
simulation de mise en place d’une cellule de crise va être 
programmée entre avril et mai 2024.

 Centre Jacques Brel :

Comme dit précédemment, le projet Jacques Brel entre 
dans sa dernière phase. En effet, un concours va être mis 
en place afin de procéder à la sélection d’un architecte. 
L’ANCT (Agence nationale de la cohésion des territoires) 
a validé le fait que la commune puisse bénéficier de 
l’aide d’EGIS (prise en charge par l’ANCT) pour la mise 
en place de ce concours, la société EGIS connaissant 
bien le projet puisque précédemment en charge de sa 
programmation (programme des travaux). L’ANCT, pour 
ce projet, aura donc pris en charge plus de 70 000.00 € 
pour permettre au projet Jacques Brel d’émerger.

En parallèle, la collectivité doit poursuivre son travail 
quant au projet de tiers-lieu qui sera mis en place au sein 
du Centre Jacques Brel. Ce projet doit être développé en 
relation avec les associations de la commune et le CRESS 
(Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire) 
qui sera en appui de la commune et des associations.

 Conseil municipal du 10 janvier 2024 :

Mme le Maire informe le conseil municipal qu’un 
conseil se réunira le 10 janvier prochain afin de recevoir 
l’entreprise TE44 qui présentera les avantages et les 
inconvénients du développement de l’éolien sur le 
territoire. Il s’agira d’une simple information aux élus et 
non d’un vote. L’idée est de permettre à la commune, 
dans le cas d’un développement de programme éolien 
sur le territoire, d’y prendre part et d’être force de 
proposition face à une entreprise souhaitant déployer 
l’éolien sur la commune de La Planche.

 Précisions concernant les poubelles ménagères et 
bacs jaunes pour les associations :

Mme Rachël DROUET rappelle qu’une réunion s’est 
tenue avec les associations le 14 novembre dernier. 
Cette dernière avait pour objectif de présenter aux 
associations les solutions qui vont être mises en 
place pour gérer le prix des poubelles qui a fortement 
augmenté sur la commune. Mme DROUET indique que 
les associations sont sensibilisées au tri sélectif avec 
la mise à disposition de bacs jaunes. Désormais, ces 
bacs jaunes sont de plus petite taille afin de permettre 
des levées moins coûteuses (8 euros la levée). L’objectif 
premier est donc de faire baisser le prix des poubelles.

Par ailleurs, les essuie-mains papier, qui avaient été mis 
en place à cause du Covid, ont été remplacé par des 
essuie-mains réutilisables dans chaque sanitaire de 
la commune. Des séchoirs à mains sans récupérateur 
d’eau vont également progressivement voir le jour dans 
certains sanitaires des salles municipales.

VIE MUNICIPALE
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  RECEPTION ANNUELLE DES AINÉS
Le CCAS, en partenariat avec la commune, vous convie :

Samedi 10 février 2024 
à partir de 12h00 à la salle La Passerelle

Conditions d’inscription : être né en 1954 ou avant. Prix unitaire : 5 €.
Pour les conjoints nés après 1954 : 19 €
La participation symbolique de 5 euros sera versée au C.C.A.S. qui est sollicité, tout le long de l’année, 
pour des situations de précarité dans notre commune.
Inscrivez-vous dès maintenant, date limite ►vendredi 02 février 2024

Coupon – Réponse à remettre en Mairie accompagné de votre règlement à l’ordre du CCAS

M. ………………………………………………………………………………………  Date de Naissance   …......... / …......... / ….........

Mme ………………………………………………………………………...………  Date de Naissance    …......... / …......... / ….........

Adresse : ………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………

1) Participera au REPAS    OUI      NON  - Nombre de personnes : ………………

2) Livraison colis (gratuit)    OUI      NON  - Nombre de personnes : ………………

  V
OE

UX
 D

U 
M

AI
RE

CCAS 
La Planche

vous informe

VIE MUNICIPALE

 INFORMATIONS MUNICIPALES

  BIENVENUE A NOTRE NOUVELLE  
DIRECTRICE DES SERVICES
Je me prénomme Laura SALLES, je suis âgée de 24 ans et 
réside sur la commune de St Aignan-Grand-Lieu. Diplômée 
d’un Master 2 Droit des collectivités territoriales de Nantes 
Université et lauréate du concours externe d’attaché territorial 
depuis mai 2023, je suis ravie de débuter mon parcours 
professionnel en tant que DGS au sein de la commune 
de La Planche. Devenir DGS au sein de cette collectivité à 
taille humaine me permet de mettre mes compétences au 
service de l’intérêt général, de participer à la mise en oeuvre 
des politiques publiques, de rendre service aux planchots et 
d’être en prise directe avec les préoccupations de la société.

VIE MUNICIPALE
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VIE MUNICIPALE

Cette année, LA PLANCHE réalise le recensement 
de sa population pour mieux connaître son 
évolution, ses besoins et ainsi développer de petits 
et grands projets pour y répondre. L’ensemble des 
logements et des habitants sera recensé à partir 
du 18 janvier 2024.

Comment ça se passe ?
Une lettre va être déposée dans votre boîte aux 
lettres. Puis, un agent recenseur, recruté par la 
commune, va vous fournir une notice d’information 
soit dans votre boîte aux lettres soit en mains propres. 
Suivez simplement les instructions qui y sont 
indiquées pour vous faire recenser. Ce document 
est indispensable, gardez-le précieusement.

Se faire recenser en ligne est plus simple et plus 
rapide pour vous, et également plus économique 
pour la commune. Moins de formulaires imprimés 
est aussi plus responsable pour l’environnement.

Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des 
questionnaires papier pourront vous être remis par 
l’agent recenseur.

Pourquoi êtes-vous recensés ?
Le recensement de la population permet de savoir 
combien de personnes vivent en France et d’établir 
la population officielle de chaque commune. Le 
recensement fournit également des statistiques sur 
la population : âge, profession, moyens de transport 
utilisés, et les logements…

Les résultats du recensement sont 
essentiels. Ils permettent de :
1. Déterminer la participation de l’État au budget 
de notre commune : plus la commune est peuplée, 
plus cette dotation est importante ! Répondre au 
recensement, c’est donc permettre à la commune 
de disposer des ressources financières nécessaires 
à son fonctionnement.

2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le 
mode de scrutin, le nombre de pharmacies…

3. Identifier les besoins en termes d’équipements 
publics collectifs (transports, écoles, maisons de 
retraite, structures sportives, etc.), de commerces, 
de logements…

La commune de LA PLANCHE sera divisée en 4 
districts dont vous trouverez le découpage ci-
dessous ainsi que le nom des agents recenseurs 
intervenants sur chaque district.

Pour toute information concernant le recensement 
dans notre commune, veuillez contacter la Mairie : 
(02.40.31.92.76)
Pour en savoir plus sur le recensement de la 
population, rendez-vous sur le site : 
le-recensement-et-moi.fr.

  Toute la population de LA PLANCHE sera recensée  
   entre le jeudi 18 janvier et le samedi 17 février 2024.
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UTILISATIONS Associations de la 
commune Particuliers  de la commune *

 Particuliers  Entreprises et 
Associations hors de la commune *

Réunion-Assemblée générale gratuit 235 €
location salle + bar 195 € 285 € 520 €
tarif du lendemain 135 € 125 € 300 €
location salle + bar + office 270 € 405 € 630 €
tarif du lendemain 195 € 280 € 410 €
Location 24 et 31 décembre salle + bar 370 €
Vin d'honneur (mariage ou autres) 215 € 320 €
Location bar - Vin d'honneur sépulture 60 € 100 €
Théâtre ensemble des représentations 200 €
Séances de variétés (forfait) 200 €
Caution par micro(s) 150 € 150 € 150 €
Caution lors de la mise à disposition 500 € 500 € 500 €
Caution nettoyage Bar + toilettes 100 € 100 € 100 €
* Majoration du tarif de 25 € par jour de location durant la période de chauffe
Matériel mis à disposition pour le ménage

UTILISATIONS Associations et Ecoles 
de la commune  Particuliers de la commune *

 Particuliers  Entreprises et 
Associations hors de la commune *

Réunion-Assemblée générale gratuit 70 €
Vin d'honneur - sépulture 40 € 100 €
Vin d'honneur - Galette des rois gratuit 60 € 70 €

Exposition vente
40 € la 1/2 journée 

 60 € la journée
50 € la 1/2 journée 

70 € la journée
65 € la 1/2 journée 

90 € la journée
Location (pour repas)- Sans musique - maximum 40 
personnes ** 50 € 100 €

Caution hors repas  lors de la mise à disposition
100 € à la premiére mise à 

disposition valable une 
année

100 € 100 €

Caution avec repas  lors de la mise à disposition 300 € 300 €

* Majoration du tarif de 12,50 € par jour de location durant la période de chauffe
**  samedi soir et dimanche midi uniquement - pas de musique possible - 1 petit frigo disponible

UTILISATIONS
Hors des périodes sportives

Associations et 
Groupements

de la commune
 Particuliers de la commune  Particuliers 

hors de la commune

Réunion-Assemblée générale gratuit
Vin d'honneur Mariage (La P'tite Pause) 145 € 200 €
Location (pour repas) - maximum 70 personnes 75 € 170 €
Location du 24 et 31/12  - maximum 70 personnes 225 €
Tarif du lendemain 110 € 110 €
Location  Vin d'honneur sépulture 40 € 100 €

Caution lors de la mise à disposition 300 € 300 € 300 €
* Majoration du tarif de 15 € par jour de location durant la période de chauffe

Matériel mis à disposition pour le ménage

UTILISATIONS
Hors des périodes sportives

Associations et 
Groupements

de la commune
 Particuliers de la commune  Particuliers 

hors de la commune

Vin d'honneur Mariage (Grande salle) 155 €
Caution lors de la mise à disposition 300 € 300 € 300 €

Pas de location salle de La passerelle et de la P'tite Pause  jour de Noël et jour de l'An (sauf tarif du lendemain)
La location de la P'tite Pause n'est possible qu'entre le 1er juin et le 31 août et uniquement le vendredi soir durant la saison sportive
soit du 1er septembre au 31 mai.

UTILISATIONS
Hors des périodes Scolaires

Associations et 
Groupements

de la commune
 Particuliers de la commune  Particuliers 

hors de la commune

Vin d'honneur Mariage 110 €
Caution lors de la mise à disposition 300 € 300 €

Caution nettoyage Préau + Toilettes 70 € 70 €

 Associations de la commune Loi 1901 : gratuité une fois par an sur la base d'une location de salle + bar

SALLE LA P'TITE PAUSE

COMPLEXE SPORTIF

PREAU ECOLE PUBLIQUE

SALLE LA PASSERELLE

SALLE MARIANNE

Les utilisateurs devront effectuer eux-mêmes le nettoyage (matériel mis à disposition)

La redevance incitative est incluse dans la tarification des salles

De septembre à mai : Disponibilités à demander à l'accueil de la Mairie - Juin à août : Salles dipsonibles tous les week-end 

Tarifs de location des salles  TARIFS DE LOCATION DES SALLES
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 VOS DÉMARCHES SIMPLIFIÉES ANTS.GOUV.FR
En cette nouvelle année, les procédures liées à la carte grise et au permis de conduire 
ont été complètement centralisées en ligne, offrant un accès facilité via le site officiel 
de l’Agence nationale des titres sécurisés (ANTS). Pour accomplir ces formalités, il vous 
suffit de vous rendre sur https://immatriculation.ants.gouv.fr/ et de suivre attentivement 
les indications fournies. En cas de difficulté lors de la démarche sur le site internet 
officiel de l’ANTS, le support technique est à votre disposition au 3400. Ce service est 
opérationnel du lundi au vendredi, de 7h45 à 19h, ainsi que le samedi, de 8h à 17h. 
L’assistance technique est également joignable par email.

Si vous préférez une aide en personne, vous avez la possibilité de recourir à un médiateur numérique présent 
dans les maisons de services au public, les espaces publics numériques, et les associations d’assistance aux 
personnes. Certains médiateurs numériques offrent même des services à domicile. 

Pour des informations à jour sur ces sujets, n’hésitez pas à consulter le site permis-conduire.fr. Pour tout ce 
qui concerne la perte, le vol, la détérioration ou la mise à jour des informations personnelles de votre permis de 
conduire, l’ANTS met à votre disposition les procédures via leur site.

 Pour des détails plus précis, une vidéo explicative de l’ANTS est également à votre disposition

 COLLECTE DES DÉCHETS 

La collecte des ordures ménagères et sélectives aura lieu dans 
notre commune les Vendredis 5 et 19 janvier 2024.

Attention mettez vos poubelles la veille au soir et jusqu’au vendredi 
soir. N’utiliser plus les sacs jaunes mais uniquement votre bac jaune.

 L’opération de collecte des coquillages est reconduite 
dans les déchetteries jusqu’au Samedi 27 janvier 2024.

 HORAIRE D’OUVERTURE DÉCHETTERIE DE REMOUILLÉ 
(Horaire d’hiver) - Le lundi, mercredi, vendredi et samedi de 9h à 
12h et de 14h à 17h30.

Demande de rendez-vous pour les particuliers souhaitant venir 
en déchèterie avec un véhicule de plus de 2m : 
https://mesdemarches.clissonsevremaine.fr/environnement/
acces-aux-decheteries-sur-rendez-vous-pour-les-particuliers/

  ETAT CIVIL
 DÉCÈS
  Marie BONNET - 22, rue de la Paix 29 novembre 2023
  Marie-Thérèse SOUDÉ - 22, rue de la Paix 29 novembre 2023
  Jeannine LAUDRIEC - 22, rue de la Paix 04 décembre 2023
  Cécile GIRARDEAU - 22, rue de la Paix 09 décembre 2023

 NAISSANCE
  Elio HERVOUET - 7, rue Félix Hervouet 22 novembre 2023

 BULLETIN MUNICIPAL
Pour le bulletin de Février 2024, les articles 
doivent être déposés à la Mairie pour le 15 
janvier 2024. Pour l’envoi de vos articles, 
merci de prendre note de notre adresse de 
messagerie : communication@laplanche.fr

  URBANISME
Déclarations préalables

  PAILLER Elise - 7, rue Jules Verne  
  Isolation des façades

  POGU Freddy - 34, av des Tulipes - Edification d’une clôture

  DROUET Noël - 2, rte de la Robertière  
  Construction d’une pergola

  EPI services - 40, rue de Nantes - Installation d’un lockers

  FALC’HUN Bertrand - 8, rue des Tilleuls  
  Panneaux photovoltaïques

  DUBOIS David - 3 bis le Perron - Panneaux photovoltaïques

  CADE Maryse - 31, rue Pinguely - Edification d’une clôture

  ENEDIS - Les Sables - Transformateur électrique

  BRIDONNEAU Pascal - 5, impasse de la Treille  
  Panneaux photovoltaïques

  VICOMTE Johnny - 11, rue Pinguely - Edification d’une clôture

  DELANOU Nicolas - 78, rue de Nantes - Extension maison

  BECQUET Brice - 17, rue Pinguely - Panneaux aérovoltaïques

  BERNARD-MOLTO Daphnis - 29, rue de la Pépinière  
  Extension maison

Permis de construire

  BATARD Cyril - 1 L’Ouvrouinière - Construction d’un garage

  AIRIAU/GUERY Vincent/Virginie - 12 La Joussière  
  Construction d’un préau

 ASTREINTE
En cas d’urgence le week-end, vous pouvez appeler le : 
06.32.98.87.78. Un élu de permanence vous répondra.

VIE COMMUNALE
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 VIE DES ÉCOLES

  SEMAINE DE LA MATERNELLE
Au cours de la semaine de la maternelle, les parents qui 
le souhaitent ont pu venir observer les classes dans leur 
quotidien chaque matin. Élèves, parents, enseignants et 
intervenants ont également participé aux ateliers d’éveil à 
la diversité linguistique l’après-midi. Chaque après-midi, 
nous commencions par chanter et danser en anglais avec 
les CM1 et CM2 de la classe de Sarah. 
Ensuite, chaque groupe se dirigeait vers son atelier de : 
créole, italien, russe, espagnol ou langue des signes. C’était 
une semaine très riche. Nous remercions les parents 
volontaires et Eric, président du comité de jumelage de la 
commune pour leur investissement.

  ÉCOLE DEHORS ET LAND ART  
CHEZ LES PETITS ET MOYENS
Les petits et moyens de l’école ont fait école dehors à 
quelques reprises depuis le début de l’année. Après avoir 
récolté des éléments naturels dans la cour du périscolaire, 
les petits et moyens ont réalisé des oeuvres de l’automne.

  UN LUTIN FARCEUR À L’ÉCOLE
Un lutin farceur est arrivé à l’école maternelle le lundi 4 
décembre. Il est resté jusqu’au 22 décembre. Il s’appelle 
Elfie. C’est un lutin du père-Noël. Il vient se reposer à 
l’école. Il fait des bêtises pendant la nuit. Au cours de la 
journée, il est figé mais il nous écoute pour apprendre les 
règles de vie.

  CYCLE DE NATATION
Les élèves des classes de CE1, CE2 et CM1 ont participé à 
un cycle massé de natation. Ces derniers ont été deux fois 
par semaine à la piscine d’Aigrefeuiile sur Maine pendant 
5 semaines. Apprendre à nager est une priorité nationale 
inscrite dans le socle commun de connaissances et de 
culture.

  PROJET THEA DES CE1-CE2
La classe de CE1-CE2 s’est rendue 
au Quatrain mardi 28 novembre pour 
assister au spectacle intitulé “Helen 
K“ d’Elsa Imbert. Cette représentation 
était le point de départ de tout un 
projet autour du théâtre et de 3 
oeuvres d’Elsa Imbert. Nous avons 
d’ailleurs pu la rencontrer le jour du spectacle et lui poser 
quelques questions.

Puis, nous choisirons un extrait que nous mettrons en 
scène avec l’aide ponctuelle d’une comédienne et nous la 
montrerons aux autres élèves qui font partie du projet le 27 
mai à Basse-Goulaine.

  POUR CONTACTER L’ÉCOLE
 Vous pouvez contacter l’école par téléphone 

 au 02 40 31 91 03  
 (merci de laisser un message sur le répondeur  
 avec vos coordonnées), 
 ou par mail à l’adresse suivante :  
 ce.0441996f@ac-nantes.fr

La directrice de l’école se fera un plaisir de vous  
accueillir avec votre enfant afin de présenter les locaux  
et les projets pédagogiques.

Toute l’équipe éducative de l’école publique Antoine de Saint-Exupéry vous souhaite  
une bonne nouvelle année, que celle-ci soit riche en connaissances !
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  LE 23 NOVEMBRE DERNIER LA FLAMME 
“SCOLYMPIQUE“ EST ARRIVÉE DE MONTBERT, 
DANS NOTRE ÉCOLE.
Nous avions organisé une grande matinée pour l’accueillir.
Nous nous sommes retrouvés au stade et de la PS au CM2 
nous avons couru chacun notre tour avec la flamme, puis 
après le discours d’ouverture de notre matinée jeu, nous 
sommes passés à différents ateliers : 

-  courses : nous avons réalisé 776 tours de terrain  
 soit 310 km 400 m ; nous sommes parvenus à relier  
 La Planche à Paris (ville Olympique) 
-  jeu de l’horloge 
-  danse 
-  ateliers peinture (pour réaliser le drapeau  
 olympique avec toutes les mains de l’école)

A la fin de la matinée, nous avons  
fait un flashmob tous ensemble  
et une belle photo !

Le 27 novembre, les CM de la classe 
d’Hélène ont bravé le mauvais temps 
pour rejoindre à pied les élèves de 
Viellevigne à mi-chemin, afin de leur 
relayer la flamme scolympique. 

Quelle joie d’arrivée tous ensemble au 
point de rendez-vous !

  INSCRIPTION 2024/2025  
À L’ÉCOLE SAINTE CATHERINE

Nous serons heureux d’inscrire votre enfant à 
l’école, pour cela, vous devez compléter la demande 
d’inscription se trouvant sur le site internet de l’école :
www.ecolestecatherine.fr

Puis, prendre un rendez-vous pour  
un entretien individuel avec Mme LEDROIT,  
cheffe d’établissement. 

 La demande de rendez-vous se fait par téléphone  
 au 06 70 27 98 94 ou mail à  
 ec.planche.ste-catherine@ec44.fr
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  CLUB DES GENÊTS D’OR
Voyages :  A partir de cette année, le club propose aux 
retraités de la commune la possibilité de bénéficier de 
ses offres aux mêmes tarifs.  
Pour tout renseignement, téléphoner au 06 65 36 09 40.

Prochaines sorties prévues :
• QUIBERON (conserverie la Belle Iloise, déjeuner au 
casino, petit train …) ; lundi 11 mars ; 69€
• LE MANS (vieille ville en petit train, déjeuner, musée de 
l’automobile, circuit des 24 heures) ; mardi 9 avril ; 139 €.
Le club vous présente ses meilleurs voeux pour cette 
nouvelle année 2024.

  AMICALE TAROT LOISIRS
Les prochaines dates pour les soirées TAROT sont 
fixées aux : Vendredi 12 janvier 2024 • Vendredi 16 
février 2024 - Vendredi 8 mars 2024 • Vendredi 12 avril 
2024 - Vendredi 3 mai 2024 • Vendredi 7 Juin 2024

Rendez-vous à la Salle Marianne à 20h.
Les débutants et les nouveaux joueurs  
sont toujours les bienvenus.

 VIE DES ASSOCIATIONS   PLANCH’O FOLIZ, 
FETE COMMUNALE DU 1ER JUIN 2024
L’association Planch’o Foliz a invité à 
la réunion du 17 novembre toutes les 
associations planchottes. Les échanges  
ont été très intéressants.

Voici la trame qui se dessine :
Le thème retenu sont les jeux olympiques • Défilé de la Flamme 
olympique • Restauration rapide le midi • Après-midi jeux, 
découverte des associations • Le soir : restauration suivie d’un 
feu d’artifice...

Voici les propositions faites par les participants :
Le conseil municipal des enfants viendrait donner un coup 
de main • L’espace jeunes propose une activité de plein air • 
La chorale propose une animation du style  “n’oubliez pas les 
paroles“ • Le musée de la chanson Française mettrait en place 
un quizz et met à disposition les locaux pour les animations • 
Le Grand Détournement réfléchi à des ateliers (cosmétique ou 
escape game...).

Nous remercions les associations qui étaient présentes :
- l’espace jeunes - l’ACDC - Planch’Rando  
- l’UNC Soldats de France - le Grand Détournement
- la Planch’Tempo - le musée de la chanson française
- l’ACAP - l’amicale des sapeurs-pompiers,
- l’OGEC de l’école Ste Catherine.

Nous vous rappelons que le forum n’aura plus lieu et de 
ce fait chacun et chacune pourront lors de cette journée 
festive présenter son association, ses activités. Nous 
espérons que vous viendrez nombreux.
Planchots, planchottes ... vous êtes TOUS invités à la réunion 
du Mercredi 31 Janvier à 20h00 - Salle La Passerelle

  SUBVENTIONS 2024 
POUR LES ASSOCIATIONS

Nous vous rappelons que vous avez jusqu’au  
15 janvier 2024 pour déposer votre demande  
(dossier à retirer au secrétariat ou via le site internet). 

Tout dossier incomplet pourra entrainer  
un refus de subvention.
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  OUTIL EN MAIN  
  SUD VIGNOBLE
Pour la saison 2023-2024 
des 4 communes Aigrefeuille 
- La Planche - Remouillé - 
Vieillevigne, l’effectif est de 
21 jeunes et 48 bénévoles.

Le mercredi 20 décembre les ateliers ont été 
divisés en 2 groupes pour permettre d’organiser 
une visite commentée de la menuiserie MINCO 
d’une part et de la caserne des pompiers de 
Vieillevigne d’autre part. Nous alternerons les 
groupes de visite le 17 avril 2024.

Vous souhaitez transmettre vos connaissances 
et votre savoir-faire aux plus jeunes ? Que vous 
soyez du métier, bricoleur averti ou cordon-
bleu, actif ou retraité, venez rejoindre l’équipe de 
bénévoles de l’association l’Outil en Main Sud 
Vignoble

Nous vous souhaitons une très belle année 2024
Site web : www.loutilenmain-sudvignoble44.fr
Contact : loemsudvignoble44@gmail.com

  UNC SOLDATS  
  DE FRANCE
La cérémonie du 11 novembre 2023 
a été suivie par une exposition sur l’Algérie. Le Conseil 
Municipal Enfant, le Conseil Municipal, le corps des 
sapeurs pompier, l’Harmonie de Vieillevigne-La Planche 
associée à celle de Corcoué sur Logne, les Planchots et 
Planchottes ont découvert l’exposition “MES 20 ANS EN 
ALGERIE“ après que Madame le Maire eut coupé le ruban 
tricolore.
Du matériel et des mannequins en tenue “militaire“ des 
vitrines et la maquette d’un bateau, de deux mètres figurant 
le port de Marseille, départ vers l’Algérie, Un appelé et sa 
valise disant au revoir à sa fiancée émue, des documents 
authentiques complétaient cette présentation.
Un film réalisé par deux membres du bureau, intitulé “Mes 
20 Ans en Algérie“ montrait le témoignage de 18 UNC et 
veuves de La Planche, entrecoupé du chant “Algérie pays 
du soleil“ enregistré par les membres de l’association.
Un couscous a été servi durant l’exposition.
La bonne fréquentation de l’exposition par la population a 
satisfait le bureau de l’UNC-SOLDATS DE FRANCE

UNC-SOLDATS DE FRANCE
Organise son CONCOURS DE BELOTE de la CHANDELEUR  
le dimanche 4 février 2024 - Salle LA PASSERELLE à 14h.

VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE
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  ASSOCIATION DES  
PARENTS D’ÉLÈVES APE
Bonne année 2024 !!! L’APE vous 
présente ses meilleurs voeux de 
bonheur, de santé pour vous et vos 
proches et de réussite dans vos projets 
professionnels et familiaux.

L’APE vous accueillera lors de la journée portes ouvertes 
de l’école le samedi 13 janvier 2024 afin de vous présenter 
ses différents projets et missions tout au long d’une année 
scolaire. Prochainement, L’APE organisera une opération 
madeleines Bijou. Toutes les informations, vous seront 
communiquées via le cahier de liaison de l’enfant ou sur la 
page Facebook de l’APE.

L’APE vous invite à une réunion “Les bénévoles de la fête 
de l’école“ le 23 janvier 2024 à l’école Antoine de Saint-
Exupéry à partir de 20h. Pour ceux qui souhaitent partager 
un temps d’échange et de convivialité et ainsi aider au bon 
déroulement de cette journée, venez nous rencontrer lors de 
cette réunion d’informations.

 Merci à vous . 

 Adresse mail : ape.laplanche@gmail.com

  ASSOCIATION FLEURS 
  DES CHAMPS
Dans le cadre du budget participatif lancé par le Conseil 
Départemental, l’EHPAD “Fleurs des champs“ a déposé un 
projet “Permettre aux résidents d’EHPAD de faire du vélo“
Nous avons eu l’immense plaisir d’apprendre qu’après la 
phase de votes des citoyens, notre projet a été retenu et 
entièrement financé.
Pour information, 245 projets ont été soumis au vote 
sur la plateforme du département et 56 projets ont été 
financés en totalité. Notre projet a obtenu 694 votes ce 
qui nous place en 31ème position. Une cérémonie pour 
les lauréats a été organisée à l’Hôtel du département le 13 
décembre 2023. Nous tenons donc à remercier tous les 
citoyens de la commune de La Planche d’avoir soutenu ce 

projet. Grâce à vous tous, 
au printemps 2024 nous 
allons pouvoir proposer 
aux résidents des sorties à 
l’extérieur de la résidence 
à vélo. Des véritables 
moments de partage 
sont à venir tant pour les 
résidents que pour leurs 
proches. Dans les pays 
scandinaves, l’utilisation 

des vélos adaptés est très développée et les retours 
d’expérience sont très positifs. Il est donc prévu d’acheter 
deux vélos électriques de gamme différente, un triporteur 
pouvant véhiculer jusqu’à deux résidents et un tricycle qui 
offre la possibilité à nos résidents en fauteuil roulant de 

sortir à l’extérieur. L’objectif est d’apaiser les troubles du 
comportement et de favoriser les échanges relationnels. 

Cette activité va permettre aux résidents de retrouver le 
plaisir du vélo malgré la perte d’autonomie, de favoriser 
le lien social entre les résidents, l’équipe, les familles et 
les bénévoles. Ainsi, ces balades en vélo permettront de 
quitter l’enceinte de la résidence pour une balade au grand 
air. Vivement les beaux jours !

VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE
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 VIE SPORTIVE

  BADMINTON VIEILLEVIGNE

Meilleurs voeux 2024 !
Les membres du bureau du BCV  
vous souhaitent leurs meilleurs voeux  
pour 2024 !

Afin de prolonger les festivités de ces derniers jours, 
nous convions les joueurs, à la Galette des Rois 
pendant l’entraînement, dans le bar de la salle verte 
le jeudi 11 janvier, le samedi 13 janvier et le lundi 15 
janvier 2024. 

Comptant vivement sur votre présence.

  PÉTANQUE  
      VIEILLEVIGNE - LA PLANCHE

Ami planchot, tu souhaites jouer 
librement à la pétanque sans  
t’engager pour une compétition 
officielle, le club te propose une  
carte  d’adhérent de 15 euros. 

Cette carte te donne accès au terrain avec tes 
amis ou ta famille le week-end et en semaine.
Cette cotisation te permet de participer au 
championnat interne du club si tu le souhaites. 
Il se déroule le mardi soir à 19h au complexe 
sportif Henri Dupond à Vieillevigne.

 Viens nous rejoindre dans un esprit convivial 
et amical en contactant le président Michel 
PLANAZ au 07 81 03 15 99.

  RANDONNÉE PÉDESTRE 
07/01   Marche sur La Planche : circuits 10 – 15 km
14/01   Marche à ST Georges de Montaigu : circuit 12 km
21/01   Marche à St Colomban : circuit 12 km
28/01   Marche à Monnières : circuit 13 km

 MARCHE DU VENDREDI APRES MIDI :  
  DEPART A 14H DU PARKING
Nous faisons différents groupes de marcheurs suivant la vitesse de chacun.
Le bureau vous souhaite une agréable et joyeuse année ainsi que  de belles 
randonnées.

  LA PLANCHE 
    VIEILLEVIGNE  BASKET

Nous vous adressons tous nos voeux pour cette nouvelle année 2024, 
qu’elle vous apporte santé, bonheur et réussite dans tous vos projets, 
et surtout de belles victoires sportives… !!

 PLANNING :
A l’heure actuelle nous n’avons pas les championnats seniors pour la 
deuxième phase.
Les matchs seniors auront principalement lieu à La Planche.

 CONCOURS DE BELOTE :
Le LPVB organise son concours de belote le dimanche 7 janvier.
Salle La Passerelle, inscription à partir de 13h30, 8 € par personne  
(ci-joint affiche)

 GALETTE DES ROIS : 
La traditionnelle Galette des rois, offerte en partenariat avec 
l’ASVP, se déroulera le dimanche 28 janvier, 17h30, salle 
La Passerelle. Tous les amis du sports sont cordialement 
invités.
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 FOCUS SUR...

  UN PLANCHOT AU SOMMET 
  DES TOITS
UN VISAGE BIEN CONNU DANS LA COMMUNE 
DE LA PLANCHE ! 

Alex vit à La Planche depuis sa plus tendre enfance, fait 
partie des sapeurs-pompiers depuis 8 ans et en est le 
président de l’amicale. Alex vient de débuter sa propre 
activité en tant que charpentier sur notre commune.

Voici son histoire !
Tout petit déjà, Alex s’amusait à construire des cabanes 
en bois et aimait aller voir son tonton travailler dans le 
domaine de la menuiserie et de la charpente.
En 3ème, il effectue un stage au sein de la société 
Bauvineau, c’est le début d’une belle collaboration. Cette 
semaine, pourtant difficile au niveau des conditions 
climatiques (il neigeait !!), lui confirmera son projet de 
devenir charpentier !

Il commencera son apprentissage en CAP charpente dès 
juillet 2010 dans cette même société, puis continuera en 
BP Charpente au CFA de Saint-Herblain.

C’est tout naturellement qu’il signera son CDI au sein de 
l’équipe Bauvineau en 2015.
Ce qu’Alex affectionne particulièrement dans ce métier, 
c’est la création, le travail manuel, l’aspect décoratif et 
esthétique que peut apporter une charpente à une maison.
L’idée de se mettre à son compte commencera à lui trotter 
dans la tête pendant la période Covid…
Aujourd’hui, son rêve devient réalité et la société “LA 
CHAILLE’PENTE“ vient de voir le jour en ce début d’année 
2024.
Alex souhaite proposer ses services pour la réalisation de 
charpentes traditionnelles et décoratives sur le secteur.

  Nous lui souhaitons une pleine réussite  
dans ce nouveau projet !

N’hésitez pas à lui faire appel : 
Le siège social se situe à cette adresse :  
LA CHAILLE’PENTE  
4 Chemin des prés - 44140 LA PLANCHE 
Tél : 06 25 64 24 90
Adresse mail : lachaillepente@gmail.com
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ISOLATION - VENTILATION
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IRIAU
ICHARD

AIRIAU Patrice  06 07 36 35 15
AIRIAU Arnaud 06 07 36 35 06

ZA le Petit Gast - 4 rue des Bâtisseurs
44140 LA PLANCHE
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Vente directe de légumes
Gaec Vallée de l‛Ognon - La Planche
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www.gaec-valleeognon.fr

02 40 26 51 85
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MARTIN

ZA Beausoleil - 44116 VIEILLEVIGNE
ambumartin@club-internet.fr

www.gaec-valleeognon.fr
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Gaec Vallée de l‛Ognon - La Planche
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CARROSSERIE, MÉCANIQUE, 
VENTES DE VÉHICULES NEUFS ET D'OCCASIONS, 

PRÉPARATION ESTHÉTIQUE

8 rue de la paix 
44140 La Planche

Tel. : 02 40 31 92 80

Association Vieillevigne-La Planche
25 rue Beausoleil - 44116 Vieillevigne

Tél. : 02 40 54 84 45 - Mail : paysdaigrefeuille@fede44.admr.org

44140 LA PLANCHE
contact@vincentnatureservices.fr

www.vincentnatureservices.fr
N° agrément : SAP 804 163 012

Vincent FRANCHETEAU
06 87 43 56 83

Brasserie LE PONCEAU
6 Les Rambaudières - 44140 LA PLANCHE

www.namnet.beer
facebook @namnetbeer

06 87 33 66 81

Ventes directes 

le vendredi de 15h à 19h 

et le samedi de 14h à 19h

Plâtrier - Staffeur - Plaquiste - Jointoyeur

Bertrand FALC'HUN - 44140 La Planche

06 31 67 59 05
contact@bfplatrerie.fr

www.bfplatrerie.fr

Couverture - Zinguerie
Plomberie - Chauffage - Sanitaire

SARL MOINE Frères
4 rue de l’Ognon

Nonnaire - 44140 LA PLANCHE
Tél. 06 73 59 27 19  - Tél. 06 80 99 01 50

 

 

COMPLEMENTAIRE SANTÉ & PREVOYANCE

12 Rue Beausoleil

44116 VIEILLEVIGNE
Tél  : 02 40 26 52 40   Fax : 02 40 02 03 53

vieillevigne@lesmutuellesligeriennes.com
PARTICULIERS—PROFESSIONNELS—ENTREPRISES 

      www.lesmutuellesligeriennes.com 

Donnez une nouvelle 

jeunesse à votre

communication !
Sylvain MOULET

06 60 32 87 85

Vieillevigne - Tél. 02 51 31 08 40 

Print
Signalétique

- Imprimerie : flyers,               
catalogues, affiches, ...
- Habillages véhicules,
- Enseignes,
- Banderoles,
- Création sites internet,
- Etc.

 

44140 LA PLANCHE
vincentnatureservices@orange.fr

www.vincentnatureservices.fr
N° agrément : SAP 804 163 012

Vincent FRANCHETEAU
06 87 43 56 83

Vieillevigne
02 40 26 52 40

Vieillevigne
02 40 26 52 40

Vieillevigne
02 40 26 52 40

Vieillevigne
02 40 26 52 40

5, rue des métiers
Nonnaire - 44140 La Planche

TéL. 02 40 31 83 01 - Port. 06 80 99 01 50
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EHPAD et HAMEAU 
FLEURS DES CHAMPS
22 rue de la paix - LA PLANCHE 
Tel. : 02 40 31 96 16 

Une Résidence et des 
locatifs pour personnes 
âgées,agréable à vivre
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menuiserie.bichon@orange.fr

PARTAGEONS
NOS COULEURS

Laquage de l’Océan
Le Petit Gast
44140 LA PLANCHE
Tél. 02 52 52 05 90 - Fax : 02 52 52 05 99

Laquage de l’Océan est une
entreprise de thermolaquage pour 
la décoration et la protection des 
supports métalliques aluminium.

Vivre sans tabac, Maigrir, 
Gérer son stress, ses émotions
(peur, chagrin, deuil, séparation..),
Acquérir une meilleure estime de soi, 
Développer sa motivation, mieux communiquer, ...

Geneviève JAUMOUILLÉ BONNET
Educatrice spécialisée - Hypnothérapeute

2, rue du clos rivière  -  44230 Saint Sébastien sur Loire
Tél : 06 98 76 24 06 (répondeur)  -  www.hypnoseetsystemie.fr

OUVERT DU VENDREDI AU DIMANCHE DE 18H00 A 21H30

32, rue de Nantes - 44140 La PLANCHE
06 06 46 73 75

contact@vbcom44-85.fr - www.vbcom44-85.fr

Maison connectée Fibre optique

Localisation 
de gaines bouchées

Télécom

VINCENT BITON
6, rue de la Garenne
44140 LA PLANCHE

06 87 17 91 09 contact@vbcom44-85.fr
www.vbcom44-85.com

0022..4400..4477..4422..1177  ––  wwwwww..ccrreecchheess--ccaalliinnssddoouuddoouu..ccoomm  --  ccaalliinnssddoouuddoouullaappllaanncchhee@@ggmmaaiill..ccoomm  

 

 

Micro-crèche La Planche 
  

1 Place de la Vallée 
44140 LA PLANCHE 
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Micro-crèche La Planche 
  

1 Place de la Vallée 
44140 LA PLANCHE 

Si vous aussi, vous désirez faire paraître votre 

publicité dans le magazine municipal, 

n’hésitez par à joindre Sylvain Moulet de 

l’IMPRIMERIE 2000 à Vieillevigne

au 02 40 26 54 64 ou 06 60 32 87 85.


